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P R O J E T  D E  L O I
relative à la mise en oeuvre du paquet d’avenir-première partie (2015)

1) portant création du Fonds souverain intergénérationnel du 
Luxembourg

2) modifiant

– le Code de la sécurité sociale,

– le Code du travail,

– la loi générale des impôts modifiée du 22 mai 1931 
(„Abgabenordnung“),

– la loi modifiée du 26 mai 1954 réglant les pensions des 
fonctionnaires de l’Etat,

– la loi modifiée du 30 juillet 1960 concernant la création d’un 
Fonds national de solidarité,

– la loi modifiée du 17 juin 1963 ayant pour objet de protéger 
les titres d’enseignement supérieur,

– la loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime des traite- 
ments des fonctionnaires de l’Etat,

– la loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l’impôt sur 
le revenu,

– la loi du 10 mai 1968 portant réforme de l’enseignement 
(Titre VI: De l’enseignement secondaire),

– la loi modifiée du 18 juin 1969 sur l’enseignement supérieur 
et l’homologation des titres et grades étrangers d’enseigne- 
ment supérieur,

– la loi modifiée du 19 février 1973 concernant la vente de 
substances médicamenteuses et la lutte contre la 
toxicomanie,

– la loi du 4 juillet 1973 concernant le régime de la pharmacie,

– la loi modifiée du 30 juin 1976 portant 1. création d’un fonds 
pour l’emploi; 2. réglementation de l’octroi des indemnités 
de chômage complet,

– la loi modifiée du 25 février 1979 concernant l’aide au 
logement,

– la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général des 
fonctionnaires de l’Etat,

– la loi modifiée du 26 juillet 1980 concernant l’avance et le 
recouvrement de pensions alimentaires par le Fonds natio- 
nal de solidarité,
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– la loi modifiée du 11 avril 1983 portant réglementation de la 
mise sur le marché et de la publicité des spécialités phar- 
maceutiques et des médicaments préfabriqués,

– la loi modifiée du 29 avril 1983 concernant l’exercice des 
professions de médecin, de médecin-dentiste et de 
médecin-vétérinaire,

– la loi modifiée du 4 septembre 1990 portant réforme de 
l’enseignement secondaire technique et de la formation pro- 
fessionnelle continue,

– la loi modifiée du 31 juillet 1991 déterminant les conditions 
d’autorisation d’exercer la profession de pharmacien,

– la loi modifiée du 26 mars 1992 sur l’exercice et la revalori- 
sation de certaines professions de santé,

– la loi modifiée du 6 janvier 1995 relative à la distribution en 
gros de médicaments,

– la loi modifiée du 11 juillet 1996 portant organisation d’une 
formation menant au brevet de maîtrise et fixation des condi- 
tions d’obtention du titre et du brevet de maîtrise,

– la loi modifiée du 3 août 1998 instituant des régimes de 
pension spéciaux pour les fonctionnaires de l’Etat et des 
communes ainsi que pour les agents de la Société nationale 
des Chemins de Fer luxembourgeois,

– la loi modifiée du 28 août 1998 sur les établissements 
hospitaliers,

– la loi modifiée du 29 avril 1999 portant création d’un droit à 
un revenu minimum garanti,

– la loi du 14 mai 2002 portant reconnaissance d’équivalence 
du baccalauréat international avec le diplôme de fin d’études 
secondaires luxembourgeois,

– la loi électorale modifiée du 18 février 2003,

– la loi du 30 avril 2004 autorisant le Fonds national de soli- 
darité à participer aux prix des prestations fournies dans le 
cadre de l’accueil aux personnes admises dans un centre 
intégré pour personnes âgées, une maison de soins ou un 
autre établissement médico-social assurant un accueil de 
jour et de nuit,

– la loi modifiée du 28 mai 2004 portant création d’une Admi- 
nistration de la gestion de l’eau,

– la loi du 10 août 2005 portant création d’un Lycée technique 
pour professions éducatives et sociales,

– la loi modifiée du 19 décembre 2008 relative à l’eau,

– la loi modifiée du 19 décembre 2008 portant réforme de la 
formation professionnelle,

– la loi du 17 février 2009 portant 1. introduction d’un congé 
linguistique; 2. modification du Code du travail; 3. modifica- 
tion de la loi du 19 août 2008 relative aux aides à la 
formation-recherche,
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– la loi modifiée du 19 juin 2009 portant organisation de l’en- 
seignement supérieur,

* fixant les modalités du cycle d’études d’enseignement 
supérieur aboutissant à la délivrance du brevet de tech- 
nicien supérieur;

* modifiant la loi modifiée du 4 septembre 1990 portant 
réforme de l’enseignement secondaire technique et de la 
formation professionnelle continue;

* fixant les modalités d’implantation de formations d’ensei- 
gnement supérieur ou de création de filiales ou d’établis- 
sements privés ou publics sur le territoire du Grand- 
Duché de Luxembourg;

* abrogeant la loi du 14 août 1976 déterminant les condi- 
tions de création d’établissements privés d’enseigne- 
ment supérieur,

– la loi du 19 juin 2009 ayant pour objet la transposition de la 
directive 2005/36/CE pour ce qui est

a. du régime général de reconnaissance des titres de for- 
mation et des qualifications professionnelles

b. de la prestation temporaire de service,

– la loi du 26 juillet 2010 portant transposition de la directive 
2007/2/CE du Parlement européen et du Conseil du 14 mars 
2007 établissant une infrastructure d’information géogra- 
phique dans la Communauté européenne (INSPIRE) en droit 
national,

3) abrogeant

– la loi du 12 juillet 1994 portant institution d’un congé 
culturel

* * *

AVIS COMPLEMENTAIRE DE LA 
CHAMBRE DES FONCTIONNAIRES ET EMPLOYES PUBLICS

(12.12.2014)

Par dépêche du 10 novembre 2014, Monsieur le Ministre des Finances a demandé, „dans les meil-
leurs délais“ bien évidemment, l’avis de la Chambre des fonctionnaires et employés publics sur les 
amendements au projet de loi spécifié à l’intitulé.

Aux termes du commentaire de quatre lignes et demie qui y était joint (un exposé des motifs faisant 
défaut), les amendements ont essentiellement pour but „de ne plus reporter l’effet d’une cessation des 
fonctions sur le premier jour du mois suivant, mais de l’appliquer, sauf en cas de décès, au jour même 
où la décision devient effective“ (il semble que tout lecteur est supposé savoir qu’il s’agit du départ à 
la retraite dans la fonction publique puisque le semblant de commentaire n’en souffle mot).

Concrètement, si à l’avenir un fonctionnaire doit partir à la retraite le 29 janvier par exemple pour 
cause d’atteinte de la limite d’âge, il bénéficiera du 1er au 28 janvier de son traitement et du 29 au 31 
du même mois de sa pension, alors qu’à l’heure actuelle il touche le traitement pour tout le mois de 
janvier.

La méthode de calcul appliquée actuellement n’est ni un cadeau ni un autre avantage injustifié, mais 
est tout simplement dictée par le bon sens et le souci de simplicité. En effet, calculer et un traitement 
et une pension au prorata des jours respectivement travaillés et „chômés“ au cours d’un mois donné 
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CTIE – Division Imprimés et Fournitures de bureau

est autrement plus compliqué que de reporter l’effet du départ à la retraite au premier du mois 
suivant.

Aussi la Chambre des fonctionnaires et employés publics est-elle convaincue que les quelques euros 
d’économies qui résulteront de cette réformette seront non seulement avalés entièrement par le coût 
engendré par la nécessité de modifier tous les programmes informatiques et autres, mais que la com-
plexité du nouveau système par rapport à la situation actuelle constituera même dans le long terme un 
facteur de coût et est en conséquence contre-productive au niveau de l’assainissement des finances 
publiques.

Etant donné que les amendements sont en outre diamétralement opposés aux efforts de simplification 
administrative, la Chambre des fonctionnaires et employés publics ne peut que les condamner, et elle 
se prononce donc contre les dispositions lui soumises pour avis.

Ainsi délibéré en séance plénière le 12 décembre 2014.

 Le Directeur, Le Président, 
 G. MULLER E. HAAG


